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Contenu
Dans ce dossier de presse et des médias numériques, vous trouverez les bases
nécessaires pour présenter la Commission fédérale de Médiation en toute
honnêteté. Ci-dessous, vous pouvez rapidement cliquer sur les différents
éléments. 
 
Pour plus d'informations et des questions relatives à la presse et aux médias,
veuillez nous contacter à l 'adresse communication.cfm-fbc@just.fgov.be .
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La Commission fédérale de Médiation est l’ambassadrice de la médiation ,  tant
en Belgique qu’au-delà des frontières nationales. Nous croyons au pouvoir du
dialogue  pour résoudre les conflits et rétablir l ’harmonie. C’est une manière
rapide, simple et économique, mais surtout humaine, de résoudre les conflits. En
tant qu’ambassadrice de la médiation, nous nous engageons à soutenir,
réglementer et contrôler  cette dernière. Nous visons ainsi à garantir la qualité de
la médiation et des médiateurs agréés. En assumant un rôle de leadership dans la
promotion et la diffusion de la médiation, nous veillons à rendre celle-ci
accessible à tous et toutes. Nous voulons ainsi être une source d’inspiration quant
à la manière dont la médiation peut contribuer à une société harmonieuse.

À propos de la CFM

Notre mission
Nous sommes le point de contact belge
dans le monde de la médiation (tel que
défini à l’art. 1723/1 du Code judiciaire).
En vertu de notre mandat (défini à l’art.
1727 §2 du Code judiciaire), non
seulement nous organisons et
contrôlons la profession de médiateur
agréé mais nous veillons également à ce
que la médiation soit connue, accessible
et de haute qualité grâce à notre rôle
prépondérant dans les partenariats et le
réseau de médiation.

Moyennant la médiation, de nombreux
conflits sont résolus à l’amiable. Les
parties impliquées élaborent elles-
mêmes une solution durable dans le
cadre de connexion et d’ouverture.

Notre vision



Équipe Communication

      communication.cfm-fbc@just.fgov.be

questions générales (de presse)
questions autour de la communication de la CFM
demande de brochures et de matériel promotionnel

Secrétariat

      secr.commissiondemediation@just.fgov.be

questions générales autour des agréments, formations et de la déontologie
administration de la Commission fédérale de Médiation

La Semaine de la Médiation

      mediation-week@just.fgov.be

questions autour du programme de la Semaine de la Médiation
questions pour les intervenants de la Semaine de la Médiation

Président de la CFM
Peter Coene

      peter@aecetia.be

Commission spéciale Construction
Helga Van Peer & Alexia Faes

      inspiration@helgavanpeer.com
      alexia.faes@simontbraun.eu

questions autour de la médiation dans le secteur de construction

Commission spéciale Jeunesse & Médiation
Kristoff Simons

      kristoff.simons@fairway.law

questions autour de la médation avec les jeunes (formation,
sensibilisation, résolution des litiges)

Contact

mailto:communication.cfm-fbc@just.fgov.be
mailto:secr.bemiddelingscommissie@just.fgov.be
mailto:mediation-week@just.fgov.be
mailto:peter@aecetia.be
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agréer les médiateurs

Organisation

Cadre legislatif
La Commission fédérale de Médiation travaille dans le cadre legislatif du Code
judiciaire.

Code jud. art. 1723–1737

Mission légale

agréer les formations

surveiller la qualité de la
profession de médiateur
agréé, s'assurer que les
médiateurs agréés se

conforment au code de
déontologie

divulguer la médiation au
public

Les tâches de la
Commission fédérale
de médiation sont
définies dans le Code
judiciaire:

Code jud. art. 1727 §2
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https://www.ejustice.just.fgov.be/img_l/pdf/1967/10/10/1967101052M_N.pdf#page634
https://www.ejustice.just.fgov.be/img_l/pdf/1967/10/10/1967101052M_N.pdf#page634


Avocats Notaires Tiers

Tiers
55.8%

Avocats
39.6%

Notaires
4.6%

20
06

20
07

20
08
20

09
20

1020
11
20

12
20

13
20

14
20

15
20

16
20

17
20

18
20

19
20

2020
21
20

22
20

23
20

24
0

200

400

600

800

La Semaine de la Médiation

Médiation familiale

Médiation civile et commerciale

Médiation sociale

Médiation avec les pouvoirs publics

2008: Passage de l’agrément temporaire à l’agrément
définitif
2019: Critères plus stricts

Chiffres clés

8
collaborateurs

30
membres de

la Commission

&

1840
formations permanentes agréées

NL    52.38%
FR    47.45%
DE    0.14%
EN    0.03%

Depuis 2016, la CFM organise la Semaine de la Médiation,
une semaine pleine de formations, de moments de
sensibilisation, d'ateliers, de rencontres et bien plus
encore. L'événement rassemble des centaines de
médiateurs agréés, des référents, des universitaires et
d'autres professionnels. La semaine rassemble plus de 60
événements autour de la médiation et des MARC. La
Semaine de la Médiation est donc indispensable dans le
calendrier de chaque médiateur agréé.

presque

2500
médiateurs
agréés

Évolution des demandes
d’agrément des médiateurs
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